
Consultation publique 

Projet de modification de la zone 22034Cd, R.C.A.2V.Q. 358, secteur au 
nord-ouest de l’intersection du boulevard de l’Ormière et de la rue 
Armand-Viau 

22 novembre 2023



Objectif de l’activité
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Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique

Consultation publique = Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Projet de modifications 
réglementaires

Adoption du projet 
de règlement

Période d’approbation 
référendaire (si requis)



Projet : localisation et historique



Localisation
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• Arrondissement des Rivières.

• Quartier de Duberger–Les 
Saules.

• Secteur commercial au coin 
du boulevard de l’Ormière et 
de la rue Armand-Viau.
 



Contexte de modification 
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• Ameublements Tanguay, souhaite agrandir et modifier son magasin du boulevard de 
l’Ormière. Toutefois, le projet proposé ne respecte pas certaines normes édictées à 
la grille des spécifications de la zone soit:       

 - Marge avant maximale 
      - Superficie de plancher maximale pour la vente au détail  



Modifications réglementaires



Grille de spécifications zone 22034Cd en vigueur 
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Il faut observer qu’aucun bâtiment de la zone ne 
respecte la norme de la marge avant maximale. Ils 
sont implantés au-delà du 3 mètres. 



Contexte de modification 
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• Le schéma d'aménagement 
et de développement (SAD) 
adopté en 2020 planifie ce 
secteur pour des 
commerces majeurs sans 
restriction de superficie. 

• Le Plan directeur 
d'aménagement et de 
développement (PDAD) 
adopté en 2005 est en 
modification pour ce 
secteur. 



Grille de spécifications zone 22034Cd modifiée 
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Bien qu’il n’y ait plus de limites dans le SAD et le 
PDAD, nous souhaitons limiter la superficie par 
établissement afin que ce site accueille plusieurs 
commerces pour en faire un pôle commercial. 



Prochaines étapes
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Étapes Dates

Consultation publique 22 novembre
Demande d’opinion au conseil de quartier 22 novembre 
Adoption du règlement, avec modifications 
(si requis) 12 décembre    

Entrée en vigueur du règlement Janvier 2024 

Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur 
l’urbanisme relativement à la zone 22034Cd, R.C.A.2V.Q. 358



Merci!
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